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La dignité humaine (partie 2) : son importance

Introduction

Par notre remise en cause des principales critiques du concept de dignité humaine (partie 1), nous
avons établi sa pertinence et son utilité. Il convient maintenant d'établir l'importance du concept de
dignité humaine par une exploration de la « nature humaine » permettant de décrire « les hommes
tels qu'ils sont1. Dans cette description des « hommes tels qu'ils sont », nous serons guidés par le
Discours de Rousseau sur l’origine et les fondements de l’inégalité parmi les hommes qui est,
selon George Kateb, l'une des plus grandes anthropologies philosophiques2. Une compréhension
adéquate et véritable de la nature humaine permettra de mettre en lumière l'importance du
concept de dignité humaine3 notamment pour les personnes faibles et vulnérables dont la
condition commande, selon la Commission de la réforme du droit du Canada, une protection
particulière4.

La nature humaine

Notre description de la nature humaine s'inscrit dans le courant politique antinaturaliste qui réfute
le courant naturaliste d'Aristote5 selon lequel la société est naturelle6, les hommes sont
naturellement inégaux et certains hommes ont une autorité naturelle sur leur semblable7. Le
courant antinaturaliste8 soutient, au contraire, que la société est artificielle et résulte d'un contrat
social9, que dans cette société tous les hommes sont des associés10, qu'ils sont tous nés libres et
égaux11 et que les conventions sont la seule base « d'autorité légitime parmi les hommes »12. Ce
courant est également connu pour être à l'origine des droits naturels13.

L'être humain tel qu'il est

Jean-Jacques Rousseau, qui est l'un des représentants du courant antinaturaliste et que Samuel
Fleischacker considère comme le plus grand écrivain de l'histoire de la pensée politique après
Platon14, affirmait que la connaissance de la nature humaine est « la plus utile et la moins
avancée de toutes les connaissances humaines »15. Ses propos prennent de nos jours une
importance grandissante, car comme le rappelle Max Scheler, « jamais dans l'histoire telle que
nous la connaissons, l'homme n'a été autant qu'aujourd'hui un problème pour lui-même »16.
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Selon Rousseau, l'être humain est naturellement bon17 et partage avec les autres animaux un
instinct altruiste, un sentiment naturel de pitié18. Et de la pitié découle toutes les vertus sociales. Il
affirme :

« Quoiqu’il puisse appartenir à Socrate, et aux esprits de sa trempe, d’acquérir de la
vertu par raison, il y a longtemps que le genre humain ne serait plus, si sa conservation
n’eût dépendu que des raisonnements de ceux qui le composent »19.

Cette seule vertu naturelle précède l'usage de la raison et se traduit par « une répugnance innée à
voir souffrir son semblable »20. Cette vertu naturelle qui « nous porte sans réflexion au secours de
ceux que nous voyons souffrir »21 est, selon Rousseau, partiellement étouffée en société par
notre amour-propre (notre égoïsme) engendré par la raison22. Selon d'autres philosophes, l'être
humain partage également avec les animaux un instinct égoïste23 et une propension naturelle à la
domination24 et à la cruauté25. Nietzsche affirme :

« La cruauté était la réjouissance préférée de l'humanité primitive (...) La "méchanceté
désintéressée" (...) apparaît chez elle, par principe, comme un attribut normal de
l'homme (...) Voir souffrir fait du bien, faire souffrir plus de bien encore, voilà une vérité,
mais une vieille et puissante vérité capitale, humaine, trop humaine, à quoi du reste les
singes déjà souscrivaient peut-être : on raconte en effet que par l'invention de bizarres
cruautés ils annoncent déjà pleinement l'homme (...) Sans cruauté, point de
réjouissance, voilà ce que nous apprend la plus ancienne et la plus longue histoire de
l'homme »26.

Comme animal évolué27, l'être humain se distingue notamment des autres animaux moins par sa
raison28 et ses lumières, que par le fait qu'il soit le seul animal indéterminé29, maître de lui-même
30, conscient de soi31, capable de se percevoir dans le futur32 et surtout capable de liberté33 (« la
plus noble des facultés de l'homme »34 selon Rousseau), de moralité35 et de perfectibilité36. Avec
Rousseau et Kant37, nous croyons également que l'être humain se distingue essentiellement des
autres animaux par sa liberté (dont la liberté morale) et sa faculté de se perfectionner .

En raison de son indétermination, l'être humain doit se réaliser. Karl Jaspers explique :

« Sa liberté lui donne des chances de devenir encore ce qu'il est capable d'être, de
réaliser son être le plus authentique. Il lui est donné, avec sa liberté, de pouvoir user
de sa vie comme d'un matériau »38 .

Confucius affirmait d'ailleurs : 

« L'homme doit devenir homme. Car l'être humain n'est pas semblable aux animaux,
qui sont comme ils sont, leurs instincts ordonnant leur vie sans pensée consciente.
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L'homme est encore pour lui-même une tâche »39 .

En conséquence, l'être humain doit s'élever à l'état d'homme qui est le rang le plus élevé qu'un
être humain puisse acquérir40. Les titres honorifiques qui ne sont accessibles qu'à certains
peuvent être perdus alors que l'état d'homme, qui est accessible à tous, est le seul rang qu'on ne
puisse perdre41. Rousseau affirme :

« En sortant de mes mains, il ne sera, j'en conviens, ni magistrat, ni soldat, ni prêtre ; il
sera premièrement homme »42. 

Blaise Pascal ajoute :

« Il faut qu'on n'en puisse dire, ni : "Il est mathématicien", ni "prédicateur", ni
"éloquent", mais : "Il est honnête homme". Cette qualité universelle me plaît seule »43.

Être humain est, selon Rousseau, notre premier devoir44. Les propos de Rousseau sont
imprégnés de sagesse :

« Du rang de roi, qu'un lâche, un méchant, un fou peut remplir comme un autre, il
monte à l'état d'homme, que si peu d'hommes savent remplir45 (...) Un métier à mon
fils ! mon fils artisan ! Monsieur, y pensez-vous ? J'y pense mieux que vous, madame,
qui voulez le réduire à ne pouvoir jamais être qu'un lord, un marquis, un prince, et peut-
être un jour moins que rien : moi, je lui veux donner un rang qu'il ne puisse perdre, un
rang qui l'honore dans tous les temps ; je veux l'élever à l'état d'homme ; et, quoi que
vous en puissiez dire, il aura moins d'égaux à ce titre qu'à tous ceux qu'il tiendra de
vous »46.

Bien entendu, en se réalisant, l'être humain peut monter très haut (en se perfectionnant
moralement) ou descendre très bas (en rompant avec la loi, la justice et la vertu)47 dans l'échelle
de l'humanité48. Pour reprendre les propos de Blaise Pascal, il est donc, par nature, ni ange ni
bête et à la fois capable de bien et de mal49. Comme Emmanuel Kant l'a si bien dit sa dignité (sa
valeur intrinsèque et inestimable) réside dans sa capacité à la moralité50. Bien que cette dignité,
qui l'élève au-dessus des autres animaux51, l'intime ou lui commande de se comporter moralement
52, l'histoire de l'humanité nous enseigne malheureusement que les êtres humains se sont, dans
les faits, comportés méchamment plus souvent qu'autrement53. En effet, le moraliste et
philosophe Emmanuel Kant observe que très peu d'êtres humains en société sont intéressés à se
perfectionner moralement et à devenir des hommes de bien. Il observe, au contraire, beaucoup de
folie, de vanité puérile et de méchanceté. Ses propos font réfléchir :
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« On ne peut se défendre d'une certaine humeur, quand on regarde la présentation de
leurs faits et gestes sur la grande scène du monde, et quand, de-ci de-là, à côté de
quelques manifestations de sagesse pour des cas individuels, on ne voit en fin de
compte dans l'ensemble qu'un tissu de folie, de vanité puérile, souvent aussi de
méchanceté puérile et de soif de destruction. Si bien que, à la fin, on ne sait plus quel
concept on doit se faire de notre espèce si infatuée de sa supériorité »54.

Le philosophe Friedrich Nietzsche soutient d'ailleurs la thèse que « ce que nous appelons une
civilisation supérieure repose sur la spiritualisation et l'approfondissement de la cruauté »55. Il
affirme :

« Presque tout ce que nous appelons une civilisation supérieure repose sur la
spiritualisation et l'approfondissement de la cruauté ; voilà ma thèse (...) Ce qui plaisait
aux Romains à l'amphithéâtre, aux chrétiens dans l'extase de la croix, aux Espagnols
dans les autodafés ou les courses de taureaux, ce qui plaît de nos jours aux Japonais
qui se pressent en foule à la tragédie, à l'ouvrier parisien qui a la passion des
révolutions sanglantes (...) ce qu'ils savourent tous (...) ce sont les breuvages épicés
de la grande Circé dont le nom est Cruauté (...)56. L'homme est le plus cruel des
animaux. C'est en assistant à des tragédies, à des combats de taureaux et à des
crucifixions qu'il s'est jusqu'à présent senti le plus heureux sur terre57 ».

Le scientifique Charles Darwin observe également que l'être humain ne se distingue pas des
autres animaux dans le penchant qu'il a pour la domination et la cruauté et observe que, chez
l'être humain comme chez les animaux, « le plus fort détruit toujours le plus faible »58. Par
conséquent, les rapports de force et de domination qui existent entre les animaux existent
également entre les humains. Adolf Hitler, qui louait un culte à la force, affirmait : 

« Il sentira dès lors que dans un monde (...) où la force règne, partout et seule, en 
maîtresse de la faiblesse qu'elle contraint à la servir docilement, ou qu'elle brise, 
l'homme ne peut pas relever de lois spéciales »59.

D'ailleurs pour certains, comme Nietzsche et Hitler, le rôle du plus fort est de dominer 60!

Rapports de force entre les êtres humains

Par exemple, ces rapports de force et de domination ont, selon Jean-Jacques Rousseau qui est
considéré par Samuel Fleischacker comme le plus grand écrivain de l'histoire de la pensée
politique après Platon61, présidé à la formation de nos sociétés. Les riches (les forts) voulurent
dominer les pauvres (les faibles)62. Le riche, dont la vie et la propriété étaient constamment en
danger, et qui « seul contre tous, et ne pouvant à cause des jalousies mutuelles s'unir avec ses
égaux contre des ennemis unis par l'espoir commun du pillage »63, convainquit le pauvre, par des
« raisons spécieuses », de créer une société pour garantir sa survie, accroître sa force (en créant
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un État de droit) et dominer plus efficacement le pauvre. Les propos de Rousseau sont percutants :

« "Unissons-nous", leur dit-il, "pour garantir de l'oppression les faibles, contenir les
ambitieux, et assurer à chacun la possession de ce qui lui appartient : Instituons des
règlements de Justice et de paix auxquels tous soient obligés de se conformer, qui ne
fassent acception de personne, et qui réparent en quelque sorte les caprices de la
fortune en soumettant également le puissant et le faible à des devoirs mutuels (...)
Telle fut, ou dut être l'origine de la Société et des Lois, qui donnèrent de nouvelles
entraves au faible et de nouvelles forces au riche, détruisirent sans retour la liberté
naturelle, fixèrent pour jamais la Loi de la propriété et de l'inégalité (...) et pour le profit
de quelques ambitieux assujettirent désormais tout le Genre humain au travail, à la
servitude et à la misère »64.

Adam Smith reconnaît également cette volonté de domination des riches qu'il formule en maxime :
« Tout pour nous et rien pour les autres »65. Cette vile maxime a été, selon Adam Smith, de tous
les âges « celle des maîtres de l'espèce humaine »66. Il soutient également que le gouvernement
civil a été « institué pour défendre les riches contre les pauvres ». Adam Smith affirme : « 
Le gouvernement civil (...) est, dans la réalité, institué pour défendre les riches contre les pauvres, 
ou bien, ceux qui ont quelque propriété contre ceux qui n'en ont point »67. Rousseau renchérit en
affirmant que tout le corpus législatif reflète cette réalité et que « l'esprit universel des lois de tous 
les pays est de favoriser toujours le fort contre le faible, et celui qui a contre celui qui n'a rien »68.
Il ajoute : « Dans le fait les lois sont toujours utiles à ceux qui possèdent et nuisibles à ceux qui 
n'ont rien »69. D'un regard désintéressé, Rousseau n'observe dans la société que « la violence 
des hommes puissants et l'oppression des faibles »70. Il en conclut que « toujours la multitude
sera sacrifiée au petit nombre »71 et qu'il n'existera jamais de véritable démocratie Il affirme : « A
prendre le terme dans la rigueur de l'acception, il n'a jamais existé de véritable démocratie, et il
n'en existera jamais. Il est contre l'ordre naturel que le grand nombre gouverne et que le petit soit
gouverné »72. Au soutien de ses propos deux remarques de principe s'imposent sur la notion de
démocratie.

Premièrement, selon Aristote, dans une véritable démocratie les pauvres (qui sont majoritaires) «
ont la souveraineté sur les gens aisés »73. Or les propos de John Locke (qui affirme que la
propriété est la principale raison de l'institution d'un gouvernement civil)74 et d'Adam Smith (qui
affirme que le gouvernement civil a été institué pour défendre les riches contre les pauvres)75

démontrent, selon le professeur Émile Perreau-Saussine, que notre société est gouvernée par les
riches et qu'elle est davantage une oligarchie qu'une démocratie76.

Deuxièmement, dans une véritable démocratie la volonté du peuple est, comme en témoigne
l'art.21(3) de la Déclaration universelle des droits de l'homme, « le fondement de l'autorité des
pouvoirs publics »77. Par conséquent, le peuple (composé de personnes physiques détentrices
d'un droit de vote) est souverain. Or dans les faits, les riches multinationales et les grandes
entreprises (des personnes morales, c'est-à-dire des fictions juridiques que le père de
l'utilitarisme, Jeremy Bentham, condamnait férocement l'usage78) empiètent, selon John Kenneth
Galbraith, sur la souveraineté des États79. Cet empiétement est, selon Ronald Dworkin, illégitime.
Il affirme :

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1


« Les individus ont des droits, dont dépendent leur dignité et leur intégrité, à jouer un
rôle dans le gouvernement de la nation ; les entreprises n'en ont pas »80.

Et cet empiétement sur la souveraineté des États par ces riches multinationales n'est pas sans
conséquence, car comme nous le rappelle Adam Smith « l'intérêt particulier de ceux qui exercent
une branche particulière de commerce ou de manufacture est toujours, à quelques égards,
différent et même contraire à celui du public »81.

Rapports de force entre les États

Les rapports de force et de domination qui existent entre les individus gouvernent également les
rapports entre les États82 qui sont, dans les faits, inégaux à plusieurs points de vue83 et qui sont,
entre eux, dans un état de nature84. Bien que la Charte des Nations Unies proclame dans son
préambule sa foi dans l'égalité des nations grandes et petites85, que l'égalité soit « l'axiome du
système juridique international moderne »86 et qu'il existe des conventions internationales pour
garantir les droits de l'homme, les États les plus forts et les plus puissants ne s'y sentent pas liés87

. C'est ainsi que l'on s'aperçoit du fossé qui sépare le droit et la morale sur papier de leur mise en
oeuvre dans la réalité. Rousseau en témoigne :

« J'ouvre les livres de droit et de morale, j'écoute les savants et les jurisconsultes et
pénétré de leurs discours insinuants, je déplore les misères de la nature, j'admire la
paix et la justice établies par l'ordre civil, je bénis la sagesse des institutions publiques
et me console d'être homme en me voyant citoyen. Bien instruit de mes devoirs et de
mon bonheur, je ferme le livre, sors de la classe, et regarde autour de moi : je vois des
peuples infortunés gémissant sous un joug de fer, le genre humain écrasé par une
poignée d'oppresseurs, une foule accablée de peine et affamée de pain, dont le riche
boit en paix le sang et les larmes, et partout le fort armé contre le faible du redoutable
pouvoir des lois »88.

Et cette attitude est de tous les âges. En 415 Av-J.C., l'historien Thucydides, que Rousseau
considérait comme « le vrai modèle des historiens »89, rapporte les propos que tinrent les
Athéniens aux Melians :

« You know as well as we do that right, as the world goes, is only in question between 
equals in power, while the strong do what they can and the weak suffer what they must
»90. 

En 1998, Jack Goldsmith, professeur de droit à l'Université Harvard, mentionnait que les États-
Unis (la plus grande puissance mondiale) refusent de se soumettre aux conventions
internationales des droits de l'homme tout en exhortant, par ailleurs, les autres nations à
embrasser et à respecter ces dites conventions. Pour quelle raison refusent-ils de s'y soumettre ?
Goldsmith répond : parce qu'ils peuvent91. Ce manque de considération de la part des États-Unis
pour le droit international n'est pas nouveau. En 2009, Christopher J. Borgen affirme :

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1
http://www.blogger.com/blogger.g?blogID=701494180274395656#1


« In 2005, the National Defense Strategy promulgated by the Department of Defense
warned that: "Our strength as a nation state will continue to be challenged by those
who employ a strategy of the weak using international fora, judicial processes, and
terrorism." This was not just inartful turn of phrase but was U.S. policy. It was
emblematic of an attitude of the Bush Administration that international law, far from
being important to uphold, was a threat to the United States and its interests »92.

Noam Chomsky qualifie d'ailleurs les États-Unis d'État voyou93. Au soutien de ses propos, il
donne notamment comme exemple l'affaire Nicaragua c. États-Unis (1986)94. Cette affaire est,
selon Alain Pellet, une illustration particulièrement claire d'un État démuni et faible (en l'occurrence
le Nicaragua) qui, devant la puissance des États-Unis, chercha « le secours du droit contre la
force »95. Dans cette affaire, les États-Unis furent condamnés par la Cour internationale de justice
pour « emploi illicite de la force » et pour avoir violé la souveraineté du Nicaragua en finançant les
contras96. La Cour intima les États-Unis « de mettre immédiatement fin et de renoncer à tout acte
constituant une violation des obligations juridiques »97. Les États-Unis refusèrent d'obtempérer à
la décision de la Cour et continuèrent impunément à financer les contras au Nicaragua98.

L'être humain tel qu'il devrait être

Ce portait de la nature humaine représente l'être humain tel qu'il est plus souvent qu'autrement et
non tel qu'il devrait être. Selon Allen W. Wood et Susan Neiman, Kant lui-même fait cette
distinction entre la manière dont les êtres humains devraient être traités et la manière dont ils sont,
dans les faits, traités99. Et la dignité humaine, qui confère à l'être humain une égale valeur
intrinsèque pour sa capacité unique à agir moralement100 a, selon Susan Neiman, un caractère
normatif qui dicte à l'être humain ce qu'il devrait être. Elle affirme : « The idea of human dignity is a 
demand on the world, not a fact about it »101. La dignité humaine commande un égal respect et
garantit à tous les êtres humains des droits civils et politiques et des droits économiques, sociaux
et culturels102 qui, selon Onora O'Neill, servent notamment à renforcer et à donner du pouvoir aux
faibles103. La reconnaissance de ces droits vise ainsi à abolir les rapports de force104 qui, selon
Philip Hallie, sont au centre de la dynamique de cruauté et de l'oppression . Il affirme :

« The power of the majority and the weakness of a minority were at the center of the 
institutional cruelty of slavery and of Nazi anti-Semitism. The whites not only 
outnumbered the blacks in America, but had economic and political ascendency over 
them (...) Cruelty then (...) is a kind of power relationship, an imbalance of power 
wherein the stronger party becomes the victimizer and the weaker becomes the victim. 
And (...) the opposite of cruelty lay in a situation where there is no imbalance of power »
105.

La dignité humaine exige par conséquent de corriger, par une justice distributive106 et la
reconnaissance de droits économiques, sociaux et culturels, le déséquilibre de pouvoir entre les
riches et les pauvres107 en aplanissant les inégalités socio-économiques résultant pour une
bonne part des inégalités naturelles (force physique, intelligence, talent) et des inégalités
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politiques (avantages sociaux et économiques tels que l'origine sociale et familiale des individus)
parmi les hommes108. Selon Rawls, les inégalités naturelles et politiques sont arbitraires d'un
point de vue moral (ou imméritées) et appellent, pour cette raison, à des compensations109. John
Rawls explique :

« Personne ne mérite ses capacités naturelles supérieures ni un point de départ plus 
favorable dans la société (...) La répartition naturelle n'est ni juste ni injuste ; il n'est pas 
non plus injuste que certains naissent dans certaines positions sociales particulières. Il 
s'agit seulement de faits naturels. Ce qui est juste ou injuste par contre, c'est la façon 
dont les institutions traitent ces faits »110.

Pour Rousseau111, Kant112 et Rawls113, les inégalités socio-économiques sont injustes. La
dignité humaine commande ainsi, au nom d'une théorie de la justice comme équité114, de nous
élever au-delà de notre personne et de nos intérêts particuliers afin d'embrasser la fraternité
humaine115. 

Conclusion

En somme, la dignité humaine est un hommage à la nature humaine pour sa capacité à la
moralité. Bien que l'être humain ait un penchant naturel pour la domination et que l'oppression et
les rapports de force entre êtres humains ne soient pas rares, la dignité humaine a un caractère
normatif qui commande, indépendamment des faits 116, un égal respect et garantis à tous les
êtres humains des droits qui servent notamment, selon Onora O'Neill, à renforcer et à donner du
pouvoir aux plus faibles. Cette préoccupation pour les plus faibles et les plus vulnérables, « 
dont les droits peuvent être plus facilement violés ou ignorés »117 et qui sont plus souvent
qu'autrement la cible d'oppression et d'abus en raison des rapports de force auxquels ils sont dans
les faits assujettis, illustre l'importance de la dignité humaine 118 .

Éric Folot
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